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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 

 

 

Objet 

Marche d’insertion professionnelle par l’activité 

économique dans le cadre de prestations de nettoyage 

manuel des espaces publics extérieurs de la commune de 

Val-de-Reuil 
 

 

Mode de passation Procédure adaptée ouverte 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Délai de validité des 

offres 
150 jours 

 

 

Forme de 

groupement 
Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Avec 

 

 

Clause sociale Avec 

 

 

Clauses 

environnementales 
Sans 

 

 

Durée / Délai 4 ans 

 

 

Négociation Avec 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 

Marche d’insertion professionnelle par l’activité économique dans le cadre de prestations de 

nettoyage manuel des espaces publics extérieurs de la commune de Val-de-Reuil 

 

Lieu(x) d'exécution : 

Commune de Val-de-Reuil 

27100 Val-de-Rreuil 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 

des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 3° du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

La présente consultation fera l'objet d'un accord-cadre « composite » conclu avec un seul opérateur 

économique, comprenant une partie traitée sous la forme d'un marché ordinaire, et une partie traitée 

sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande. 

 

La partie « marché ordinaire » concerne les prestations suivantes : prestation annuelle d'entretien 

des espaces publics extérieurs. 

 

 

La partie « accord-cadre à bons de commande » correspond à un accord-cadre avec maximum, 

passé en application du Code de la commande publique, qui fixe les conditions d'exécution des 

prestations et s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de commande. Elle concerne les 

prestations suivantes : prestations ponctuelles d'entretien des espaces publics extérieurs. 

 

La valeur maximale estimée du besoin pour toute la durée du contrat pour les deux parties confondues 

(marché ordinaire et accord-cadre), est de 1 200 000 € HT  

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas lancer la consultation en lots séparés pour les motifs 

suivants : Il n'est pas prévu de décomposition en lots, le recours à l'allotissement risquant de rendre 

techniquement difficile et plus couteux l'exécution des prestations. 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
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Code principal Description 

75231240-8 Services de réinsertion 

90600000-3 Services de propreté et d'hygiénisation en milieu urbain ou rural, et services 

connexes 

90610000-6 Services de voirie et services de balayage des rues 

  
 
 

2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire de l'accord-

cadre. 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant en qualité de membres de 

plusieurs groupements. 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

2.4 – tranche optionnelle 

Les candidats ont l'obligation de faire une proposition pour chacune des tranches optionnelles 

suivantes : 

 

Cod Libelle Description 

TO1  Centre commercial des 

falaises 
 Une intervention par jour remplir la DPGF en ce sens  

  
L’exécution de chaque tranche optionnelle est subordonnée à la décision de l’acheteur de l’affermir, 
notifiée au titulaire dans les conditions suivantes :  

L’affermissement devra intervenir par voie d’ordre de service, et devra intervenir les trois ans 
suivant la date de notification dudit marché.  

 

L'absence de ces prestations dans l'offre du candidat rendra cette dernière irrégulière et imposera son 

rejet. 
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2.5 - Contrats réservés 

En vertu de l'article L. 2113-13 du Code de la commande publique, ce contrat est réservé à des 

structures d'insertion par l'activité économique ou à des structures équivalentes, lorsque plus de 50% 

des travailleurs concernés sont des travailleurs défavorisés. 

 

Attestation à jour des services de l'Etat (DREETS) justifiant d'un conventionnement et du statut de 

structure d'insertion par l'activité économique ou de structure adaptée 

Tout document permettant de s'assurer que l'opérateur économique est une structure d'insertion par 

l'activité économique ou une structure équivalente 

l'entreprise d'insertion par l'activité économique ou à des structures équivalentes, doit justifier que 

plus de 50% des travailleurs concernés sont des travailleurs défavorisés. 

Un acheteur ne peut réserver un marché ou un même lot à la fois aux opérateurs économiques qui 

répondent aux conditions de l'article L. 2113-13-1 du Code de la commande publique et aux 

opérateurs économiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2113-14 du même code et qui 

ne satisfont pas à ces mêmes conditions. 

2.6 - Développement durable 

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social dont le détail est indiqué 

dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre 

comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée 

irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges. 

 

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces 

objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations. 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est fixée au CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-

cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou 

des demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 

prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 

- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 

- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) 

- Le cadre du mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour  
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l'exécution du contrat 

 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 

consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté 

à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le 

dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 

n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 

disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats 

ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 

d'une précédente consultation et qui demeurent valables. 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 

traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 

et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 

 

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 

d'interdiction de soumissionner 
Non 

Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L. 

5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail 
Non 

Justificatif assurant que le candidat est une structure d’insertion par l’activité 

économique ou une structure équivalente. 

Le candidat doit fournir à l’appui de sa candidature une attestation à jour des services 

de l’Etat (DREETS) justifiant d’un conventionnement et du statut de structure 

d’insertion par l’activité économique ou de structure adaptée.  

Tout document permettant de s’assurer que l’opérateur économique est une structure 

d’insertion par l’activité économique ou structure équivalente. 

L’entreprise d’insertion par l’activité économique ou à des structures équivalentes, 

doit justifier que plus de 50% des travailleurs concernés sont des travailleurs 

défavorisés.  

Non 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise 
 

 

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années, 

indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des 

attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat 

Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 

candidat dispose pour la réalisation du contrat 
Non 

Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra 

appliquer lors de l'exécution du contrat 
Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou 

des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services 

ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat 

Non 

 
 

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de 

candidature) et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le 

site www.economie.gouv.fr. 

 

Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 

documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 

adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 

l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 

 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Non 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) Non 

Libellés Signature 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 

professionnels 
Non 
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Libellés Signature 

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes Non 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Non 

Le détail quantitatif estimatif (DQE) Non 

La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) Non 

Le mémoire technique :  
Comportant impérativement et a minima :  

1. Insertion professionnelle :  

 

- Personnes bénéficiaires :  

 

o Nombre de personnes salariées ;  

o Nombre total d’heures / an  

 

- Accompagnants socio-professionnels :  

 

o Nombre d’encadrants ;  

o Qualifications des encadrants ;  

o Nombre total d’heures/an  

 

- Accompagnement :  

 

o Description des modalités d’évaluation individuelle de la situation 

sociale et professionnelle des personnes recrutées ;  

o Description détaillée de la méthode d’accompagnement retenue 

(accueil, accès aux droits, organisation du travail, modalités de 

formation, apprentissages fondamentaux…) ;  

o Description des relations du candidat avec les acteurs de l’insertion 

sociale et professionnelle ;  

- Bilan :  

 

o Sur les 3 derniers exercices :  

o Nombre de sorties vers un emploi durable ;  

o Nombre de sorties vers un emploi transitoire  

 

2. Activité support :  

- Organigramme, distinguant le personnel d’encadrement du personnel 

d’exécution ;  

- Ventilation horaire hebdomadaire, mensuelle et annuelle par zone concernée, 

en distinguant le volume horaire du personnel d’encadrement et du personnel 

d’exécution ;  

- Planning mensuel type ;  

- Procès-verbal d’intervention mensuel type ;  

- Modalités proposées de contrôle interne et externe de la qualité des prestations 

;  

- Description des moyens matériels affectés à l’exécution des prestations ;  

- Délai maximal de saisine préalable en cas de demandes d’intervention 

ponctuelle.  

 

 

Non 
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Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le 

candidat 

Non 

  
 
 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 

sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-

traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

5.2 - Visites sur site 

Il n’est pas organisé de visite dans la mesure où les lieux sont accessibles par tous, sans contrainte, 

et que les prestations demandées ne nécessitent pas l’accompagnement des services technique de la 

Commune. 

 

Néanmoins, il est à la diligence de chaque candidat de se déplacer sur site afin d’établir une offre 

adaptée au besoin de la collectivité. 

 

De même les plans et documents techniques relatant les  mètres carrés (m2) de prestations à 

réaliser avec une marge d’erreur de plus ou moins 1000 m2 par prestation. 

 

Dans le cas, où le candidat remarquerait une différence supérieure à ladite marge d’erreur celui-ci 

devra avertir le pouvoir adjudicateur sous la forme d’un courrier apportant la preuve d’un métrage 

différent. 

 

A la suite sera établit durant la mise au point du marché un procès-verbal contradictoire indiquant les 

nouvelles valeurs définitives. 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 

sur la page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 

adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.achatpublic.com. 

 

 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 

mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et 

les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 



 
Consultation n°: 24_12 Page 11 sur 16 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 

électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 

Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la 

date et l'heure limites de réception des offres. 

 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis 

dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble 

des pièces exigées au titre de la présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 

physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être 

placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et 

l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique 

; 

- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition 

que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 

 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 

 

Commune de Val-De-Reuil 

Service commande publique 

70 rue Grande 

BP 604 

27106 VAL-DE-REUIL 

 
Aux horaires d’ouvertures suivantes :  

 

Lundi De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Mardi De 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h30 

Mercredi De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Jeudi De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Vendredi De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Samedi De 9h00 à 12h00 

 

 

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : les 

candidats transmettront leurs réponses dans des formats de fichiers identiques à ceux des documents 

constituant le dossier de consultation des entreprises. 

L'organisation et le nommage des fichiers attendus par le pouvoir adjudicateur est le suivant : 

Aucun formalise n'est imposé. Néanmoins il est rappelé au candidat d'être diligent sur la longueur du 

nommage des fichiers pouvant engendrer l'impossibilité d'ouverture des pièces. 

La taille maximum acceptée pour un pli électronique est de 250 Mo. 

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation, mais est 

fortement recommandée.  

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette 

consultation. 
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Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue pourra eêtre 

transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite de l'accord-cadre par les 

parties. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 

candidats 

 

6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, 

la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 

sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les 

candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 5 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 

documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que 

leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des accords-cadres 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, 

R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 

 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 

régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en 

l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 

 

Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

 

La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 30.0 % 

2-Valeur technique 25.0 % 

2.1-Cohérence de la ventilation horaire  40pts  

2.2-Moyens techniques d'intervention  30pts  

2.3-Modalités de reddition de comptes  30pts  

3-Performances en matière d'insertion professionnelle des publics en difficulté 40.0 % 

4-Performances en matière de protection de l'environnement  

- gestion des déchets  

5.0 % 

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

****  
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Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur /100. 

Les critères sont notés sur 100. 

 

Système de notation des offres 

 

 

- Critère 1 : Prix des prestations sur 100 pts 

Pour l'analyse de ce critère, sera pris en compte le montant du Détail Quantitatif Estimatif (DQE) et 

de la DPGF auquel sera appliqué la formule suivante : 

 

Note sur 100 de l'offre à noter  

 

Note du prix du candidat noté = (prix le plus bas (DPGF+DQE) /prix de l’offre examinée du 

candidat noté (DPGF+DQE) X barème de notation  

 

 

- Critère 2 : Valeur technique au regard du mémoire justificatif détaillant les éléments 

suivants sur 100 pts 

Analysé au regard du mémoire technique détaillé des dispositions que l'entreprise se propose 

d'adopter pour l'exécution des prestations comprenant les éléments susceptibles de démontrer la 

capacité des candidats à répondre de manière pertinente aux besoins de la présente consultation : 

 

• Organigramme, distinguant le personnel d’encadrement du personnel d’exécution ;  

• Ventilation horaire hebdomadaire, mensuelle et annuelle par zone concernée, en 

distinguant le volume horaire du personnel d’encadrement et du personnel d’exécution ;  

• Planning mensuel type ;  

• Procès-verbal d’intervention mensuel type ;  

• Modalités proposées de contrôle interne et externe de la qualité des prestations ;  

• Description des moyens matériels affectés à l’exécution des prestations ;  

• Délai maximal de saisine préalable en cas de demandes d’intervention ponctuelle. 

 

 

- Critère 2 : Performances en matière d'insertion professionnelle des publics en difficulté sur 

100 pts 
 

Comportant impérativement et a minima :  

Insertion professionnelle :  

 

- Personnes bénéficiaires :  

 

o Nombre de personnes salariées ;  

o Nombre total d’heures / an  

 

- Accompagnants socio-professionnels :  

 

o Nombre d’encadrants ;  

o Qualifications des encadrants ;  

o Nombre total d’heures/an  
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- Accompagnement :  

 

o Description des modalités d’évaluation individuelle de la situation sociale et 

professionnelle des personnes recrutées ;  

o Description détaillée de la méthode d’accompagnement retenue (accueil, accès aux 

droits, organisation du travail, modalités de formation, apprentissages 

fondamentaux…) ;  

o Description des relations du candidat avec les acteurs de l’insertion sociale et 

professionnelle ;  

- Bilan :  

 

o Sur les 3 derniers exercices :  

o Nombre de sorties vers un emploi durable ;  

o Nombre de sorties vers un emploi transitoire 

 

- Critère 4 : Prise en compte des enjeux environnementaux sur 100 pts 

Cette partie comprendra une note explicative permettant de démontrer quelles sont les démarches 

envisagées par le titulaire pour tenir compte des enjeux environnementaux pour réaliser les 

prestations.  

 

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à 

confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d'addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix 

unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail 

quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi 

rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

 

Conformément à l'article R2123-5 du Code de la Commande Publique, l'autorité compétente du 

pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité :  

 Soit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation.  

 Soit de procéder à une négociation avec les trois candidats ayant présenté les offres 

économiquement les plus avantageuses au regard des critères de jugement des offres retenus. Si tel 

est le cas, la (ou les) négociation(s) se déroulera (ront) dans les conditions ci-dessous soit par écrit, 

soit oralement, soit en combinant ces deux modes.  

Négociation écrite  

Les candidats recevront de la part de l'autorité compétente du pouvoir adjudicateur, par écrit (courrier 

ou courriel), une proposition de négociation dans laquelle figureront les éléments suivants :  

 Intitulé du marché ;  

 Objet de la négociation ;  
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 Date et heure limites à laquelle le candidat devra proposer sa nouvelle offre, étant précisé 

qu'en l'absence de nouvelle proposition, le candidat sera réputé maintenir son offre initiale.  

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 

publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 

supérieur à 5 jours ouvrés. Si le ou les candidats ne produisent pas les certificats et attestations dans 

les délais impartis alors le ou les candidats suivants la liste du classement seront retenus à titre 

provisoire selon le même mécanisme de contrôle initialement appliquée à l’offre la mieux classée. 

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 

impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 

l'adresse URL est la suivante : https://www.achatpublic.com 

 

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 

après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Rouen 

53 avenue Gustave Flaubert 

76000 ROUEN 

 

Tél : 02 35 58 35 00 

Télécopie : 02 35 58 35 03 

Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr 

 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 

 

• Référé pré-contractuel : prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice 

administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 

• Référé contractuel : prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé 

dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux 

tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 

laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

• Recours de pleine juridiction : arrêt Tarn-et-Garonne. Le recours doit être exercé par un 

tiers de contester la validité du contrat ou certaines de ses clauses devant un juge de plein 

contentieux, y compris pour les contrats relatifs à des travaux publics, dans un délai de deux 

mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées. 

• Recours pour excès de pouvoir : Le régime contentieux obéit aux règles classiques de 

recevabilité des recours pour excès de pouvoir. Le délai de recours est de de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 

 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser 

à : 
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Tribunal Administratif de Rouen 

53 avenue Gustave Flaubert 

76000 ROUEN 

 

Tél : 02 35 58 35 00 

Télécopie : 02 35 58 35 03 

Courriel : greffe.ta-rouen@juradm.fr 

 


